
07/12/2022 07:58 Section 1 : De l'inscription et de la discipline (Articles R822-1 à R822-59) - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006161620/2007-03-27#:~:text=Le commissaire aux comptes poursuivi,demande d'avis de réception. 1/9

Code de commerce

Code de commerce
Version en vigueur au 27 mars 2007

Partie réglementaire (Articles R121-1 à R958-2)
LIVRE VIII : De quelques professions réglementées. (Articles R811-1 à R823-21)
TITRE II : Des commissaires aux comptes. (Articles R821-1 à R823-21)
Chapitre II : Du statut des commissaires aux comptes (Articles R822-1 à R822-148)
Section 1 : De l'inscription et de la discipline (Articles R822-1 à R822-59)

Sous-section 1 : De l'inscription. (Articles R822-1 à R822-31)
Article R822-1

La liste des commissaires aux comptes mentionnée à l'article L. 822-1 est dressée par les commissions régionales instituées à
l'article L. 822-2.
Les commissaires aux comptes sont inscrits par la commission régionale de la cour d'appel dans le ressort de laquelle se trouve
leur domicile. Les sociétés ayant qualité pour être commissaires aux comptes sont inscrites par la commission régionale dans le
ressort de laquelle se trouve leur siège.
Les commissaires aux comptes exerçant dans une société informent la commission régionale de cette appartenance lors de leur
demande d'inscription. Ils en informent également leur compagnie régionale par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception.
Les commissaires aux comptes inscrits peuvent exercer leur profession sur l'ensemble du territoire.

Paragraphe 1 : Des conditions d'inscription sur la liste. (Articles R822-2 à R822-7)
Article R822-2

Ne peuvent être admis à se présenter au certificat d'aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes que les titulaires de
l'un des diplômes d'enseignement supérieur dont la liste est arrêtée conjointement par le garde des sceaux, ministre de la
justice, et le ministre chargé de l'enseignement supérieur, ainsi que les anciens élèves diplômés de l'un des établissements ou
de l'une des écoles dont la liste est établie dans les mêmes conditions.
Peuvent être également admis à se présenter au certificat d'aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes, après avoir
accompli le stage prévu au 5° de l'article L. 822-1-1, les personnes mentionnées au 1° du même article, titulaires d'un diplôme
jugé de même niveau que ceux indiqués à l'alinéa précédent par le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre chargé
de l'enseignement supérieur.
Le programme et les modalités du certificat d'aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes sont fixés par arrêté du
garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé de l'enseignement supérieur.
Les épreuves du certificat d'aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes ont lieu au moins une fois par an, à une date
fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

Article R822-3

Le stage professionnel prévu au 5° de l'article L. 822-1-1 est d'une durée de trois ans.
Il est accompli chez une personne physique ou dans une société inscrite sur la liste prévue à l'article L. 822-1 et habilitée à cet
effet. Il peut être également accompli :
1° Dans la limite de deux ans, chez une personne agréée par un Etat membre de la Communauté européenne pour exercer le
contrôle légal des comptes ;
2° Dans la limite d'un an, chez toute personne autre que celles qui exercent le contrôle légal des comptes en France et dans les
autres Etats membres de la Communauté européenne et offrant des garanties suffisantes quant à la formation des stagiaires.
Le stage professionnel régulièrement accompli donne lieu à la délivrance d'un certificat portant les appréciations du président
du conseil régional établies au vu du rapport du maître de stage. Lorsque le stage a été accompli dans le ressort de plusieurs
conseils régionaux ou en tout ou partie à l'étranger, le président du conseil régional compétent est désigné dans des conditions
fixées par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.
Un arrêté du même ministre détermine l'autorité compétente au sein de la profession pour autoriser le stagiaire à effectuer
tout ou partie du stage à l'étranger ou chez une personne autre que celles qui sont agréées pour exercer le contrôle légal des
comptes ainsi que les modalités d'accomplissement de stage et de délivrance du certificat.
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Les modalités de l'habilitation à recevoir des stagiaires sont définies par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, sur
proposition de la compagnie nationale.

Article R822-4

Lorsque le candidat à l'inscription est titulaire du diplôme d'expertise comptable, les deux tiers au moins du stage prévu par
l'article 1er du décret du 12 mai 1981 relatif au diplôme d'expertise comptable doivent avoir été accomplis soit chez une
personne inscrite sur la liste des commissaires aux comptes et habilitée à recevoir des stagiaires dans les conditions fixées au
dernier alinéa de l'article R. 822-3, soit, sous réserve d'une autorisation donnée au stagiaire, dans des conditions fixées par
arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé du budget, chez une personne agréée dans un Etat
membre de la Communauté européenne pour exercer le contrôle légal des comptes.

Article R822-6

Peuvent être inscrites sur la liste des commissaires aux comptes, en application des dispositions du deuxième alinéa de l'article
L. 822-1-2, les personnes déjà agréées par les autorités compétentes d'un autre Etat membre de la Communauté européenne
pour l'exercice du contrôle légal des comptes, sous réserve d'avoir subi avec succès une épreuve d'aptitude démontrant une
connaissance adéquate des lois, règlements, normes et règles professionnelles nécessaires pour l'exercice du contrôle légal
des comptes en France.
Le programme et les modalités de cette épreuve sont fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, après examen
du dossier de la personne candidate à l'inscription.
A cette fin, l'intéressé adresse son dossier au garde des sceaux, ministre de la justice. A la réception du dossier complet, un
récépissé lui est délivré.
Les candidats sont admis à se présenter à l'épreuve d'aptitude par décision du garde des sceaux, ministre de la justice. La
décision précise les matières sur lesquelles les candidats doivent être interrogés compte tenu de leur formation initiale. Elle
doit être motivée et intervenir dans un délai de quatre mois à compter de la délivrance du récépissé.
Les dispositions du présent article sont également applicables aux personnes qui, quoique non agréées dans un autre Etat
membre de la Communauté européenne, réunissent les conditions de titre, de diplôme et de formation pratique permettant
d'obtenir un tel agrément conformément aux dispositions de la directive 2006/48/CE du 17 mai 2006 du Parlement européen et
du Conseil.

Article R822-7

Peuvent également être inscrites sur la liste des commissaires aux comptes en application des dispositions du deuxième alinéa
de l'article L. 822-1-2 les personnes qui ont suivi avec succès un cycle d'études d'une durée minimale de trois ans ou d'une
durée équivalente à temps partiel dans une université ou un établissement d'enseignement supérieur ou dans un autre
établissement de même niveau de formation, ainsi que la formation professionnelle requise en plus de ce cycle d'études, et qui
justifient :
a) D'un diplôme ou d'un titre jugé de même niveau que le certificat d'aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes ou le
diplôme d'expertise comptable, par le garde des sceaux, ministre de la justice, et permettant l'exercice de la profession dans un
Etat non membre de la Communauté européenne admettant les nationaux français à exercer le contrôle légal des comptes ;
b) D'une expérience professionnelle de trois ans jugée suffisante par le garde des sceaux dans le domaine du contrôle légal des
comptes.
L'intéressé doit subir une épreuve d'aptitude dans les conditions prévues à l'article R. 822-6.

Paragraphe 2 : De la commission régionale d'inscription et de la tenue de la liste. (Articles R822-19 à

R822-16)
Article R822-19

La liste arrêtée annuellement, conformément aux articles R. 822-15, R. 822-16 et R. 822-17 par la commission est affichée, avant
le 31 janvier de chaque année, dans les locaux du greffe de la cour d'appel, par le greffier en chef.
Dans le même délai, le greffier en chef adresse copie de la liste au greffier de chaque tribunal de grande instance ou tribunal de
commerce et au président de chaque chambre de commerce et d'industrie du ressort de la cour d'appel, aux fins d'affichage
dans les locaux du greffe et de la chambre ainsi qu'au président de la Compagnie nationale et de la compagnie régionale des
commissaires aux comptes. Copie de la liste est également immédiatement adressée au Haut Conseil du commissariat aux
comptes. Les modifications faites en application du deuxième alinéa de l'article R. 822-18 sont communiquées sans délai au
Haut Conseil du commissariat aux comptes, ainsi qu'à la Compagnie nationale des commissaires aux comptes et à la
compagnie régionale intéressée.
La Compagnie nationale des commissaires aux comptes publie au plus tard le 1er mars de chaque année l'annuaire national
des commissaires aux comptes. Cet annuaire reproduit par compagnies régionales les listes établies conformément aux
dispositions des articles R. 822-15, R. 822-16 et R. 822-17. La Compagnie nationale assure sans délai la mise à jour et la
publication de ces informations par voie électronique.

Article R822-20

Si un commissaire aux comptes transfère son domicile hors du ressort de la cour d'appel sur la liste de laquelle il est inscrit, il
demande sans délai son inscription sur la liste du ressort dans lequel est situé son nouveau domicile.
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Seules les pièces justificatives relatives aux modifications intervenues depuis la dernière inscription sont exigées.
La décision d'inscription du commissaire aux comptes sur la liste du ressort dans lequel est situé son nouveau domicile est
notifiée par le greffe de la cour d'appel au greffe de l'ancienne, qui procède à la radiation.

Article R822-21

La personne qui change de ressort de cour d'appel conserve le bénéfice de la date de son inscription initiale.

Article R822-8

Le président et les membres de la commission régionale d'inscription mentionnés à l'article L. 822-2 sont nommés par le garde
des sceaux, ministre de la justice, dans les conditions suivantes :
1° Le président, le professeur des universités et les deux personnalités qualifiées, sur proposition du premier président de la
cour d'appel ;
2° Le représentant du ministre chargé de l'économie, sur proposition de celui-ci ;
3° Le magistrat de la chambre régionale des comptes, sur proposition du président de celle-ci ;
4° Le membre de la compagnie régionale des commissaires aux comptes, sur proposition du président de celle-ci, après avis du
premier président de la cour d'appel et du procureur général près celle-ci.
Les suppléants sont désignés dans les mêmes conditions que les titulaires.

Article R822-9

Lorsque le président ou un membre titulaire de la commission ou son suppléant est empêché pour quelque motif que ce soit, il
est procédé à son remplacement par le garde des sceaux, ministre de la justice, dans les mêmes conditions que la nomination
initiale, pour le temps du mandat restant à courir.
Le greffier en chef de la cour d'appel ou un greffier délégué par lui assure le secrétariat de la commission régionale
d'inscription.

Article R822-17

La liste mentionne le nom et l'adresse de la commission régionale d'inscription, chambre régionale de discipline, les
coordonnées du magistrat chargé du ministère public mentionné à l'article R. 822-35, ainsi que les coordonnées du Haut
Conseil du commissariat aux comptes.

Article R822-10

La demande d'inscription présentée à la commission régionale est déposée ou adressée au greffe de la cour d'appel, avec un
dossier comprenant les pièces justificatives des titres du candidat.
Les nom, prénoms et domicile du candidat ou, le cas échéant, sa raison sociale ou dénomination sociale et l'adresse du siège
social, ainsi que la date d'arrivée de la demande, sont inscrits sur un registre spécial tenu au greffe de la cour d'appel.
Le greffier en chef demande le bulletin n° 2 du casier judiciaire du candidat.
Lorsque le dossier est complet, il est transmis au président de la commission qui désigne un rapporteur parmi les membres de
celle-ci, ou en cas de besoin parmi les membres suppléants.
La demande d'inscription est examinée par la commission régionale dans un délai de deux mois à compter du dépôt du dossier
complet.

Article R822-11

La demande d'inscription d'une société est en outre régie par les dispositions des articles R. 822-74 et suivants.

Article R822-12

La commission vérifie si le candidat remplit les conditions requises pour être inscrit. Elle recueille sur le candidat tous
renseignements utiles.
Elle peut convoquer le candidat et procéder à son audition. Ce dernier peut se faire assister d'un conseil de son choix.
Lorsque, à la date de sa demande d'inscription, le candidat se trouve dans l'un des cas d'incompatibilité prévus à l'article L.
822-10, son inscription peut être décidée sous condition suspensive de régularisation de sa situation dans un délai de six mois.
L'intéressé justifie auprès de la commission régionale d'inscription de la fin de cette incompatibilité.

Article R822-18

Lors de leur demande d'inscription, les commissaires aux comptes ou sociétés de commissaires aux comptes communiquent à
la commission, sous leur signature, l'ensemble des informations nécessaires à la constitution de la liste.
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Ils informent sans délai la commission régionale d'inscription, leur compagnie régionale de rattachement et la Compagnie
nationale, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, de tout changement intervenu dans leur situation au
regard de ces informations.

Article R822-13

La commission ne peut siéger que si quatre de ses membres au moins sont présents. Elle décide, à la majorité, d'inscrire ou de
ne pas inscrire le candidat. Si elle rejette la demande d'inscription, elle motive sa décision. En cas de partage, la voix du
président est prépondérante.

Article R822-14

La formulation de la prestation de serment prévue à l'article L. 822-3 est la suivante :
" Je jure d'exercer ma profession avec honneur, probité et indépendance, de respecter et faire respecter les lois. "
Le serment est prêté, par oral ou par écrit, devant le premier président de la cour d'appel dont relève le commissaire aux
comptes.

Article R822-15

Chaque année la commission après avoir révisé la liste des personnes inscrites arrête la liste à la date du 1er janvier.
A l'occasion de la révision annuelle, elle récapitule les décisions d'inscription intervenues dans l'année, supprime le nom de
ceux qui sont décédés, qui lui ont donné leur démission, qui ont été omis ou suspendus, qui ont fait l'objet d'une mesure de
radiation ou d'une interdiction temporaire, ou qui ne remplissent plus les conditions légales ou réglementaires pour être
maintenus sur la liste.

Article R822-16

La liste est établie par ordre alphabétique avec indication, pour chaque commissaire aux comptes ou société de commissaires
aux comptes, de l'année d'inscription initiale et du numéro d'inscription.
Elle est divisée en deux sections : la première pour les personnes physiques, la seconde pour les sociétés.
Sont mentionnés dans la première section :
a) Les nom, prénoms et numéro d'inscription de l'intéressé ;
b) Son adresse professionnelle et ses coordonnées téléphoniques ainsi, le cas échéant, que l'adresse de son site internet ;
c) Lorsque l'intéressé est associé ou salarié d'une personne morale ou exerce ses fonctions pour le compte d'une personne
morale, la dénomination sociale, la forme juridique, l'adresse du siège social, le numéro d'inscription et, le cas échéant,
l'adresse du site internet de celle-ci.
Sont mentionnés dans la seconde section :
a) La dénomination sociale, la forme juridique et le numéro d'inscription de la société ;
b) L'adresse du siège social et les coordonnées téléphoniques de la société ainsi, le cas échéant, que l'adresse de son site
internet ;
c) Les noms et adresses professionnelles des associés ou actionnaires, des membres des organes de gestion, de direction,
d'administration ou de surveillance de la société ;
d) Les noms et numéros d'inscription des commissaires aux comptes associés de la société ou salariés par elle, ainsi que la liste
et l'adresse de ses établissements ;
e) Le cas échéant, l'appartenance de la société à un réseau national ou international dont les membres ont un intérêt
économique commun, ainsi que les noms et adresses des cabinets membres de ce réseau et des personnes et entités qui lui
sont affiliées, ou l'indication de l'endroit où ces informations sont accessibles au public.
Lorsque la personne inscrite dans l'une ou l'autre des deux sections est agréée dans un autre Etat membre de la Communauté
européenne ou dans un pays tiers pour procéder au contrôle légal des comptes, la liste fait état de cette inscription en
mentionnant, le cas échéant, le nom de l'autorité étrangère d'inscription et le numéro d'enregistrement attribué par cette
dernière.

Paragraphe 3 : Des recours contre les décisions de la commission régionale d'inscription. (Articles R822-

22 à R822-31)
Article R822-22

Dans le délai d'un mois, toute décision est notifiée par le greffier en chef, contre émargement ou récépissé, au procureur
général près la cour d'appel et par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au président du conseil régional et à
l'intéressé. La lettre de notification fait mention du délai de recours prévu à l'article R. 822-24 et des modalités selon lesquelles
ce recours peut être exercé.

Article R822-23

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006270882/2007-03-27
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006270883/2007-03-27
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006270884/2007-03-27
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006270885/2007-03-27
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006270891/2007-03-27
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006270892/2007-03-27


07/12/2022 07:58 Section 1 : De l'inscription et de la discipline (Articles R822-1 à R822-59) - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006161620/2007-03-27#:~:text=Le commissaire aux comptes poursuivi,demande d'avis de réception. 5/9

Les décisions de la commission régionale peuvent être déférées au Haut Conseil du commissariat aux comptes, dans les
conditions prévues à l'article R. 822-24.

Article R822-24

Le recours devant le Haut Conseil du commissariat aux comptes est ouvert dans le délai d'un mois à compter de la notification
effectuée conformément à l'article R. 822-22 :
1° Au procureur général près la cour d'appel, contre toute décision de la commission régionale ;
2° Au candidat, contre la décision rejetant sa demande d'inscription ;
3° Au président du conseil régional, sur décision du bureau, contre toute décision d'inscription d'un candidat sur la liste.
En outre le recours au Haut Conseil du commissariat aux comptes est ouvert avant le 15 mars au procureur général, aux
présidents du Conseil national et du conseil régional ou à tout intéressé contre les décisions prises par la commission régionale
à l'occasion de la révision annuelle de la liste.

Article R822-25

Dans le délai de huit jours à compter de sa réception, le secrétaire du Haut Conseil du commissariat aux comptes notifie à
l'intéressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception le recours formé par le procureur général.
La même notification est faite en cas de recours formé par le conseil régional qui dispose alors d'un délai de quinze jours pour
prendre connaissance, au greffe de la cour d'appel, du dossier au vu duquel a été prise la décision attaquée et pour présenter
des observations complémentaires dont l'intéressé est avisé.

Article R822-26

Toute personne qui forme recours au Haut Conseil du commissariat aux comptes contre sa radiation de la liste ou contre le
rejet de sa demande d'inscription, ou toute personne contre l'inscription de laquelle recours est formé au Haut Conseil,
dispose d'un délai de quinze jours pour prendre connaissance au greffe de la cour d'appel du recours formé contre elle, des
observations complémentaires éventuellement formulées en vertu de l'article R. 822-25 ainsi que des pièces du dossier au vu
duquel a été prise la décision attaquée et pour adresser au secrétariat du Haut Conseil ses observations.

Article R822-27

En cas de recours formé contre une décision d'une commission régionale, le président de cette commission est avisé par le
secrétaire du Haut Conseil du commissariat aux comptes.

Article R822-28

Dans le délai de huit jours qui suit l'expiration du délai prévu par l'article R. 822-26, le greffier en chef de la cour d'appel
transmet au secrétaire du Haut Conseil du commissariat aux comptes les pièces du dossier au vu duquel a été prise la décision
qui fait l'objet du recours.

Article R822-29

Le Haut Conseil statue sur les questions qui ont été soumises à la commission régionale.
Il peut convoquer le candidat et procéder à son audition. Ce dernier peut se faire assister d'un conseil de son choix.

Article R822-30

Le secrétaire du Haut Conseil notifie la décision de ce dernier, par lettre simple au président de la commission régionale. Il la
notifie contre émargement ou récépissé au garde des sceaux, ministre de la justice, et le cas échéant au procureur général qui a
formé le recours.
Il notifie la décision à toute autre personne directement intéressée, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Article R822-31

Le garde des sceaux, ministre de la justice, et les personnes mentionnées à l'article R. 822-24 peuvent former un recours devant
le Conseil d'Etat contre les décisions du Haut Conseil.

Sous-section 2 : De la discipline (Articles R822-32 à R822-59)
Paragraphe 1 : Dispositions générales. (Articles R822-32 à R822-34)

Article R822-32
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Toute infraction aux lois, règlements et normes d'exercice professionnel homologuées par arrêté du garde des sceaux, ministre
de la justice ainsi qu'au code de déontologie de la profession et aux bonnes pratiques identifiées par le Haut Conseil du
commissariat aux comptes, toute négligence grave, tout fait contraire à la probité, à l'honneur ou à l'indépendance commis par
un commissaire aux comptes, personne physique ou société, même ne se rattachant pas à l'exercice de la profession, constitue
une faute disciplinaire passible de l'une des sanctions disciplinaires énoncées à l'article L. 822-8.

Article R822-33

Les sociétés de commissaires aux comptes sont passibles des sanctions disciplinaires dans les conditions prévues à la sous-
section relative aux dispositions communes à toutes les sociétés de commissaires aux comptes.

Article R822-34

La démission du commissaire aux comptes ne fait pas obstacle à ce que l'action disciplinaire soit exercée pour des faits commis
pendant l'exercice des fonctions.

Paragraphe 2 : Des juridictions et procédures disciplinaires. (Articles R822-35 à R822-45)
Article R822-35

La chambre de discipline mentionnée à l'article L. 822-6 ne peut statuer que si cinq au moins de ses membres sont présents.
Le magistrat chargé du ministère public devant la chambre régionale de discipline est choisi parmi les magistrats appartenant
au parquet général ou à l'un des parquets du ressort de la cour d'appel. Il est nommé par le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur proposition du procureur général. Un suppléant est nommé dans les mêmes conditions.
Un syndic et un syndic suppléant sont élus par le conseil régional en son sein dans les conditions prévues à la section 2 du
chapitre Ier du titre Ier du présent livre pour une durée de deux ans. Dans les compagnies régionales de plus de mille membres
inscrits peuvent être élus deux syndics titulaires et deux suppléants.
Le greffier en chef de la cour d'appel ou un greffier délégué par lui assure le secrétariat de la chambre régionale de discipline.

Article R822-37

Le syndic ainsi que le magistrat chargé du ministère public peuvent requérir du commissaire aux comptes, de la personne
auprès de laquelle celui-ci exerce sa mission ou de toute autre personne les explications et justifications nécessaires à
l'information de la chambre.
Si le magistrat chargé du ministère public estime que les faits constituent une faute disciplinaire, il saisit la chambre régionale
de discipline.
Si les faits concernent un commissaire aux comptes ayant son domicile ou son siège dans le ressort d'une autre compagnie
régionale, le magistrat chargé du ministère public, après réunion des éléments d'information, transmet le dossier au magistrat
chargé du ministère public auprès de la chambre régionale compétente. Ce dernier demande au syndic de procéder à une
information complémentaire.

Article R822-46

L'appel contre la décision de la chambre régionale de discipline peut être formé, devant le Haut Conseil du commissariat aux
comptes, dans le délai d'un mois à compter de la notification qui leur est faite, par l'une des personnes mentionnées à l'article
R. 822-44 et par le président de l'Autorité des marchés financiers lorsqu'il est à l'origine de la poursuite.

Article R822-47

L'appel est formé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au secrétaire du Haut Conseil du
commissariat aux comptes.
Le secrétaire notifie cet appel aux autres parties à l'instance, ainsi qu'au procureur général, au garde des sceaux, ministre de la
justice, au président de la compagnie nationale et au président de la compagnie régionale, lorsqu'ils ne sont pas auteurs de
l'appel.
Cette notification est faite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au commissaire aux comptes, au
président de la compagnie nationale et au président de la compagnie régionale et contre émargement ou récépissé au garde
des sceaux, ministre de la justice, au procureur général et au magistrat chargé du ministère public.
La notification ouvre un délai de dix jours pour interjeter appel incident.
L'appel est suspensif.

Article R822-48

Le commissaire aux comptes est cité à comparaître devant le Haut Conseil du commissariat aux comptes par le magistrat
chargé du ministère public auprès de ce Haut Conseil, quinze jours au moins avant l'audience, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception.
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L'affaire est dévolue pour le tout au Haut Conseil, à moins que l'appel soit limité à certains chefs.
Le commissaire aux comptes bénéficie des dispositions de l'article R. 822-41.
Le rapporteur expose au Haut Conseil les éléments de l'affaire.

Article R822-49

Les débats devant le Haut Conseil sont publics. Toutefois, le Haut Conseil peut décider que les débats ne seront pas publics si
le commissaire aux comptes poursuivi en fait expressément la demande ou s'il doit résulter de la publicité une atteinte à l'ordre
public, à un secret protégé par la loi ou au secret des affaires.
Le Haut Conseil entend l'auteur de la plainte, si ce dernier en fait la demande. Il peut entendre tous autres témoins et faire
procéder à toutes investigations qu'il estime utiles, au besoin par la désignation d'un ou plusieurs experts.
Le magistrat chargé du ministère public dépose des conclusions écrites et peut présenter des observations orales. Le
commissaire aux comptes peut présenter des observations écrites et orales et se faire assister d'un commissaire aux comptes
et d'un avocat.
Il est dressé procès-verbal des débats par le secrétaire mentionné à l'article R. 821-2.

Article R822-50

La décision du Haut Conseil du commissariat aux comptes est motivée. Elle est notifiée par le secrétaire à l'intéressé, au garde
des sceaux, ministre de la justice, au procureur général, au magistrat chargé du ministère public, au président de la compagnie
nationale et au président de la compagnie régionale.
Cette notification est faite dans les conditions prévues à l'article R. 822-44.
L'auteur de la plainte est avisé de la décision.

Article R822-51

Les décisions rendues par le Haut Conseil sont susceptibles d'un pourvoi en cassation devant le Conseil d'Etat, dans les
conditions fixées par les articles R. 821-1 et suivants du code de justice administrative, à l'initiative de l'intéressé, du garde des
sceaux, ministre de la justice, ou du magistrat chargé du ministère public.

Article R822-38

Le magistrat chargé du ministère public, sauf lorsqu'il est saisi dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article L. 822-
7 par le garde des sceaux, ministre de la justice, le procureur de la République, le président de la compagnie régionale ou le
président de la Compagnie nationale peut classer la plainte lorsqu'il estime que les faits dénoncés ne constituent pas une faute
disciplinaire.
La décision de classement est portée, par le secrétaire de la chambre régionale de discipline, à la connaissance de l'auteur de
la plainte, du commissaire aux comptes intéressé, du procureur général près la cour d'appel ainsi que des présidents de la
compagnie régionale et de la Compagnie nationale.
Lorsqu'il est fait application du deuxième alinéa de l'article L. 822-7, le procureur général transmet la plainte du président de
l'Autorité des marchés financiers au magistrat chargé du ministère public aux fins d'exercice de l'action disciplinaire.

Article R822-39

Lorsque plusieurs chambres régionales de discipline se trouvent saisies des mêmes faits ou de faits connexes, le magistrat
chargé du ministère public peut requérir l'une des chambres de se dessaisir au profit de l'autre.
En cas de désaccord entre les chambres intéressées, la question de compétence peut être portée devant le Haut Conseil du
commissariat aux comptes, lequel, saisi par requête du ministère public, désigne la chambre de discipline devant laquelle les
faits sont portés.

Article R822-40

Le commissaire aux comptes poursuivi disciplinairement est cité à comparaître devant la chambre régionale de discipline par
le magistrat chargé du ministère public, quinze jours au moins avant l'audience, par lettre recommandée avec demande d'avis
de réception.
La citation précise, à peine de nullité, les faits qui la motivent. Elle est portée à la connaissance de l'auteur de la plainte.

Article R822-41

Dès réception de la citation à comparaître devant la chambre régionale de discipline, le commissaire aux comptes peut prendre
connaissance de son dossier. Il peut, à cet effet, se faire assister par un commissaire aux comptes et un avocat.
L'avocat peut se faire délivrer copie de tout ou partie des pièces du dossier pour l'usage exclusif de la procédure disciplinaire. Il
ne peut transmettre les copies ainsi obtenues ou la reproduction de ces pièces à son client.

Article R822-42
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Dès réception du dossier, le président de la chambre régionale de discipline désigne, parmi les membres de la chambre, un
rapporteur chargé d'exposer oralement les éléments de l'affaire, au début de l'audience.

Article R822-43

Les débats devant la chambre sont publics. Toutefois, la chambre peut décider que les débats ne seront pas publics si le
commissaire aux comptes poursuivi en fait expressément la demande ou s'il doit résulter de leur publicité une atteinte à l'ordre
public, à un secret protégé par la loi ou au secret des affaires.
La chambre entend l'auteur de la plainte, si ce dernier en fait la demande. Elle peut entendre tous autres témoins et faire
procéder à toutes investigations qu'elle estime utiles, au besoin par la désignation d'un ou plusieurs experts dont la
rémunération est à la charge de la compagnie régionale.
Le magistrat chargé du ministère public dépose des conclusions écrites et peut présenter des observations orales ; le
commissaire aux comptes peut présenter des observations écrites et orales et se faire assister d'un commissaire aux comptes
et d'un avocat.
Dans tous les cas, le procureur général près la cour d'appel peut adresser un mémoire à la chambre régionale de discipline.
La chambre régionale entend le syndic, à la demande de ce dernier, du commissaire aux comptes poursuivi ou d'office.
Il est dressé procès-verbal des débats par le greffier en chef de la cour d'appel ou son délégué.

Article R822-36

Les plaintes dirigées contre un commissaire aux comptes sont reçues par le procureur général près la cour d'appel ou le conseil
régional et transmises au magistrat chargé du ministère public auprès de la chambre régionale de discipline.
A la demande du magistrat chargé du ministère public, le syndic réunit, dans le délai de deux mois, les éléments d'information
utiles, et transmet, avec ses observations, le dossier au magistrat chargé du ministère public. Celui-ci peut demander au syndic
de lui communiquer le dossier ou de procéder à des mesures d'information complémentaires.
Le procureur général peut également transmettre au magistrat chargé du ministère public auprès de la chambre régionale de
discipline tout élément de nature à motiver une action disciplinaire.

Article R822-44

La décision de la chambre régionale est prise à la majorité de ses membres. En cas de partage égal des voix, celle du président
est prépondérante.
La décision de la chambre régionale est motivée.
Le secrétaire la notifie à l'intéressé, au président de la compagnie nationale et au président de la compagnie régionale, par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Il notifie en outre cette décision au procureur général, au garde de
sceaux, ministre de la justice et au magistrat chargé du ministère public contre émargement ou récépissé.
La lettre de notification fait mention du délai de l'appel prévu à l'article R. 822-46 et des modalités selon lesquelles l'appel peut
être exercé.
L'auteur de la plainte est avisé de la décision.
Les diligences incombant au secrétaire de la chambre régionale sont accomplies dans le délai d'un mois à compter du
prononcé de la décision.

Article R822-45

Le magistrat chargé du ministère public devant le Haut Conseil du commissariat aux comptes statuant en matière disciplinaire
et son suppléant sont nommés par le garde des sceaux, ministre de la justice, parmi les avocats généraux près la Cour de
cassation, sur proposition du procureur général.
Lorsqu'il siège en matière disciplinaire, le Haut Conseil du commissariat aux comptes est assisté des rapporteurs mentionnés à
l'article R. 821-2. Son secrétariat est assuré par l'un des secrétaires mentionnés au même article.

Paragraphe 3 : De l'exécution des sanctions disciplinaires. (Articles R822-52 à R822-59)
Article R822-52

Un répertoire des professionnels inscrits ou ayant cessé provisoirement d'être inscrits sur la liste en application des articles R.
822-63 et suivants et ayant fait l'objet de sanctions disciplinaires, avec l'indication de ces sanctions, est tenu par le conseil
national.
Ce répertoire, régulièrement actualisé, est transmis chaque année au Haut Conseil.

Article R822-53

Les décisions des chambres régionales de discipline sont exécutoires après l'expiration des délais d'appel.
Les décisions du Haut Conseil du commissariat aux comptes sont exécutoires à compter de leur notification au commissaire
aux comptes.
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Article R822-54

Les commissaires aux comptes omis, temporairement interdits ou radiés doivent restituer aux sociétés qu'ils contrôlaient les
documents qu'ils détiennent pour le compte de ces sociétés ainsi que les sommes déjà perçues qui ne correspondent pas au
remboursement de frais engagés ou à un travail effectivement accompli.

Article R822-55

Lorsque les décisions prononçant l'interdiction temporaire ou la radiation de la liste sont exécutoires au sens de l'article R. 822-
53, le dispositif de ces décisions est publié, à la diligence du secrétaire de la chambre régionale ou du Haut Conseil du
commissariat aux comptes, au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales.
Le cas échéant, le secrétaire de la chambre régionale ou du Haut Conseil communique la décision aux autorités compétentes
des autres Etats membres de la Communauté européenne auprès desquelles le commissaire aux comptes frappé d'interdiction
temporaire ou de radiation est inscrit.

Article R822-56

L'interdiction temporaire et la radiation emportent, pendant la durée de la sanction dans le premier cas, à titre définitif dans le
second cas, interdiction d'exercer la profession de commissaire aux comptes.
La personne interdite temporairement ou radiée ne peut faire état de la qualité de commissaire aux comptes.
L'omission emporte interdiction d'exercer la profession et de faire état de la qualité de commissaire aux comptes.

Article R822-57

Lorsque le garde des sceaux, ministre de la justice, envisage de procéder à la suspension provisoire d'un commissaire aux
comptes en application de l'article L. 821-10, l'intéressé en est avisé par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception. Il est invité à présenter ses observations au garde des sceaux, ministre de la justice, ou à son représentant dans un
délai de huit jours. En cas d'urgence, ce délai est ramené à soixante-douze heures.
Lorsque la suspension provisoire est suivie d'une sanction disciplinaire, la durée de la suspension est imputée sur la durée de
l'interdiction temporaire éventuellement prononcée.

Article R822-58

En cas de radiation, d'omission, de suspension provisoire ou d'interdiction temporaire le président de la compagnie régionale
informe aussitôt de cette mesure les personnes auprès desquelles le commissaire aux comptes exerçait ses fonctions.
Le commissaire aux comptes interdit temporairement ne peut participer à l'activité des organismes professionnels dont il est
membre.
L'interdiction temporaire est un des cas d'empêchement pour l'application de l'article L. 823-1.

Article R822-59

L'action disciplinaire se prescrit par dix ans.
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